
La F/francophonie : outil de 
coopération dans les îles de 

l’Indiaocéanie



Statuts des Régions Ultrapériphériques et cadre légal de la coopération 
régionale et internationale des collectivités territoriales françaises 

art. 349 du TFUE : définit la
politique européenne à l’égard
des Régions Ultrapériphériques
et précise la façon dont le droit
européen s’y applique en tenant
compte de leurs spécificités

La législation de l’Union 
européenne :

La législation française :

Article 1115-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales :
“dans le respect des engagements
internationaux de la France, les
collectivités territoriales et leurs
groupements peuvent mettre en
oeuvre ou soutenir toute action
internationale annuelle ou
pluriannuelle de coopération,
d’aide au développement ou à
caractère humanitaire.”

Loi LOOM, 2000 : confère un véritable rôle aux
collectivités territoriales en matière de politiques
de coopérations régionales. Son titre V consacre
: “l’action internationale de la Guadeloupe, de la
Guyane, de la Martinique et de La Réunion dans
leur environnement régional”. Les présidents de
conseils généraux et régionaux des DROM
peuvent être associés à la négociation et à la
conclusion d’accords internationaux.

Loi MAPTAM, 2014 : élargit les possibilités pour
les CT ou leur groupement de conclure une
convention avec un état étranger. Elles peuvent
désormais “conclure des conventions avec des
autorités locales étrangères” afin de “mettre en
oeuvre ou soutenir toute action internationale
annuelle ou plurianuelle de cooopération (...)”.

Loi Letchimy, 2016 : donne la possibilité pour les
départements de Guyane, Martinique et de la
Réunion, d’établir un programme-cadre de
coopération régionale avec l’autorisation de l’Etat
dans le champ de leurs compétences propres.



F/francophonie :
= “l’ensemble des gens ayant dans le monde le français comme langue 
maternelle ou seconde langue”

La Francophonie est voulue dans les années 70 par des chefs
d’Etats indépendants (Senghor, Sénégal ; Diori, Niger ;
Bourguiba, Tunisie…) qui cherchaient à défendre en même
temps que la langue, des intérêts politiques, économiques et
culturelles communs

⇨ Organisation Internationale de la Francophonie,
créée en 1970.

OIF 88 Etats 500 millions de personnes dont 

plus de la moitié parle le français
F/francophonie = à la fois les populations des Etats membres de l’OIF et les 
populations qui font usage du français en tant que langue maternelle ou deuxième 
langue.



L’Organisation Internationale de la Francophonie : 
missions et modes d’action

Modes d’action:

⇨ Journée internationale des professeurs de français

⇨ Olympiades internationales de langue française

⇨ Programmes de mobilité pour les enseignants

Le principal mode d’intervention de l’OIF est le plaidoyer à
destination des pays et gouvernements, des institutions étatiques
et société civile , des ONG et du secteur privé.

Missions:

➔ Promouvoir la langue française et la diversité culturelle et linguistique
➔ Promouvoir la paix, la démocratie et les droits de l’Homme
➔ Appuyer l’éducation, la formation, l’enseignement supérieur et la recherche
➔ Développer la coopération économique au service du développement durable



Les autres acteurs de la Francophonie

Assemblée Parlementaire               
de la Francophonie

Agence Universitaire 
de la Francophonie

TV5MONDE

Association Internationale 
des Maires Francophones



Francophonie Sans Frontières 

ONG qui oeuvre à :

→ promouvoir la mobilité, les échanges 
et la coopération dans l’espace 
francophone

→ constituer une communauté 
francophone soudée et solidaire malgré 
les distances géographiques

→ accroître le rayonnement de la 
langue française, du plurilinguisme et  à 
encourager le dialogue des cultures



Francophonie et coopération

tisser plus aisément des liens avec les populations parlant la même langue
et partageant des valeurs communes 

dans l’Indiaocéanie, l’insularité constitue un facteur d’isolement considérable, la
F/francophonie permet de développer des coopérations dans le domaine de
l’expertise en formation des élus et cadres territoriaux (CNFPT), des enseignants
(CIEP de La Réunion) et dans les domaines culturels et scientifiques…

offrir des perspectives de co-développement intéressantes aux pays utilisant 
le français comme première ou deuxième langue ainsi qu’à leurs populations

La F/francophonie permet de :



La stratégie française dans l’Indo-pacifique : les RUP, des 
acteurs clés de la coopération régionale et internationale

Livre bleu de l’Outre-mer, 2020 : une stratégie pour intensifier les relations entre les 
collectivités ultramarines et les États voisins

La France et la Communauté du Pacifique ont conclu en 2021 un partenariat de coopération 
afin de renforcer les actions communes et multilatérales en matière de santé publique, 
changement climatique, océan et gestion durable des ressources naturelles.

une position stratégique
(domaine maritime          
et ressources)

rôle actif dans la coopération régionale
(protection de l’environnement, surveillance des 
espaces maritimes, lutte contre la pêche illégale, 
etc.)

rôle moteur pour la 
transition écologique, des 
laboratoires d’initiatives

Les territoires ultramarins :



La stratégie européenne dans les territoires ultramarins 

La France s’inscrit dans une stratégie européenne qui a pour but de lever les obstacles à 
la coopération régionale par:

- la promotion de la francophonie dans les pays voisins
- le développement d’infrastructures (aéroportuaires, portuaires et terrestres)
- le tourisme comme levier d’attractivité
- la mobilité étudiante
- la gestion de crise à l’échelle régionale (secours maritime, protection des 

populations victimes de catastrophes naturelles)

Objectif : tisser des liens solides avec les Etats voisins pour 
favoriser le développement des collectivités d’outre-mer.



La Réunion et Mayotte au coeur de la diplomatie 
environnementale française dans l’Indopacifique

Une biodiversité très riche
mais une situation d’insularité 
propice à la vulnérabilité au 

changement climatique 

Rôle central de ces territoires 
pour favoriser la coopération 

régionale en terme de 
développement durable 

- Doivent devenir des vitrines 
d’une économie bleue

-Réseau d’ instituts et centres 
de recherches francophones 

- Coopération entre l’UE et 
les instituts ou universités

présents

Situation Enjeu Axes

Source : MEAE, “La stratégie de la France dans l’Indopacifique”, juillet 
2021. 



Espaces de la Francophonie : les Comores 

⇨ Français = langue officielle, plus de
140 000 locuteurs

⇨ Adhère à la Francophonie en 1977,
Etat membre de l’OIF

⇨ Plan Comores Émergents avec
l’OIF: traite de différentes
problématique comme
l’autonomisation des femmes,
l’éducation et le développement
durable, l’emploi et l’entreprenariat des
jeunes, etc.



Espaces de la Francophonie : Madagascar 

⇨ Français = langue officielle, plus de 
4 millions de locuteurs

⇨ Etat membre de l’OIF entre 1970 et 
1977, puis depuis 1989

⇨ La francophonie tient une place
importante dans le tourisme, l’une des
premières activités économiques de
l’île : tourisme francophone = 70% du
tourisme total


